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DON'T NOD ENTERTAINMENT 
Société anonyme au capital de 261.635,18 euros 

Siège social : Parc du Pont de Flandre " Le Beauvaisis " 11, rue de Cambrai - 75019 Paris 
504 161 902 RCS Paris 
(la "Société" ou "DNE") 

 
 

Avis de convocation 
 
Les actionnaires de la société DON'T NOD ENTERTAINMENT sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le 
mercredi 17 juin 2026 à 10h00 au siège social. 
 
En complément des résolutions publiées dans l'avis de réunion (BALO du 11 mai 2026, bulletin n°56), une 22ème et 
23ème résolution sont ajoutées à titre ordinaire :  
 

Vingt-deuxième résolution (Lecture du rapport spécial d’alerte des Commissaires aux comptes) - 

L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial d’alerte des commissaires aux 

comptes visé à l’article L. 234-1 du Code de commerce, reçu le 28 mai 2026 prend acte dudit rapport.  

Vingt-troisième résolution (Procédure d’alerte engagée par les Commissaires aux comptes – Délibération 

sur les faits relevés) - L’Assemblée générale, après avoir entendu lecture du rapport du Conseil 

d'administration, donne acte de la présentation dudit rapport ainsi que des réponses apportées par le 

conseil d'administration lors de cette procédure d'alerte. 

 
La résolution intitulée "Pouvoirs pour formalités" est désormais la 24ème résolution. 
 
 
Pour avis. 
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